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Mandat

Le GT n°4 a reçu pour mission d’étudier le 
besoin d’une directive sur les 
modalités de protection du patient 
dans les examens de radiodiagnostic.

Il s’agit dans un premier temps de décrire 
les situations principales où l’application 
des moyens de protection est à préciser, 
en donnant si possible des exemples 
concrets. 



Membres
François Riondel, Chef TRM, Service de radiologie 
HUG (coordinateur du GT4)
Jérôme Damet : physicien IRA 
Martha Sans-Merce : physicienne, expert 
radioprotection HUG 
Tristan Zand : médecin radiologue, Service de 
radiologie HUG
Ludovic Thomas : Chef TRM adjoint, Service de 
Radiologie CHUV 
Alexia Bron : TRM et PF, hôpital Riviera 
Jean-Pierre Carruzzo, TRM PF, hôpitaux valaisans 
Pascal Bachmann, TRM, Service de radiologie HUG 
Christèle Elandoy, TRM Service de radiologie CHUV et 
expert radioprotection IRA
Françoise Laplace, chargée de cours heds – TRM, 
Service de radiologie HUG



Organisation du travail

Réunions à Lausanne
(15.10.08, 21.01.09, 23.04.09)

Echanges par e-mail et mise en place 
d’un forum interactif pour les 
membres du GT

Partage des tâches selon 
compétences professionnelles

(TRM, physicien, médecin)



Avancement des travaux

Refonte de la notice OFSP R-09-02 sous la 
forme d’une version n°1 :

Révision des principes de protection du 
patient (personnel et tiers peu concernés)
Mise en avant des moyens de 
radioprotection les plus efficaces, donc à
considérer prioritairement
Adaptation des critères définissant 
l’utilisation du tablier plombé

Création d’un document 
d’accompagnement expliquant les 
fondements scientifiques de la proposition
Radiobiologie, radio-physique, aspects pratiques, etc.



Remise d’une proposition au comité

Le GT pense finaliser sa proposition fin 
avril 2009
Il la remettra au comité de l’ARRAD pour 
validation et, si cette étape est franchie, 
pour mise en place d’une stratégie

En effet, pour que le projet puisse avoir 
de bonnes chances d’aboutir, les 
démarches de consultation et de 
communication doivent être très 
soigneusement préparées


